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A R R Ê T É    P R É F E C T O R A L N°...........
DU..........................

PORTANT MISE EN DEMEURE

----

Société PLANETE PAIN

----

Communes de Saint-Vit

----

LE PRÉFET DU DOUBS
 Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, en particulier ses articles L. 171-6, L.171-8, L. 172-1 et suivants, L. 511-1 et L.
514-5 ;

VU le code de justice administrative ;

VU l’arrêté préfectoral d’enregistrement n°2014-197-0018 délivré le 16 juillet 2014 à la société PLANETE PAIN
pour l’exploitation d’un site de production agroalimentaire sur le territoire de la commune de Saint-Vit au titre de la
rubrique n°2220 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU l’arrêté  ministériel  de  prescriptions  générales  du  14  décembre  2013  relatif  aux  prescriptions  générales
applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2220 (préparation ou
conservation  de  produits  alimentaires  d'origine  végétale)  de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la
protection de l'environnement

VU  le rapport de l’inspecteur de l’environnement transmis à l’exploitant par courrier  en date du  6 juillet  2021
conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du code de l’environnement ;

VU le  projet  d’arrêté  transmis  le  6  juillet  2021  à  l’exploitant  en  application  de  l’article  L.171-6  du  code  de
l’environnement ;

VU l’absence d’observation de l’exploitant en date du 25 août 2021 sur le projet d’arrêté précité ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, Préfet du Doubs ;
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VU l’arrêté n° 25-2021-07-12-00023 du 12 juillet  2021 portant  délégation de signature à Monsieur Jean-Pierre
LESTOILLE, Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement ;

VU la décision n° 25-2021-07-13-00007 du 13 juillet 2021 portant  subdélégation de signature aux agents de la
DREAL pour les missions sous l’autorité du préfet de département du Doubs ;

CONSIDÉRANT que  l’article  L.171-8  du  code  de  l’environnement  dispose  qu’en  cas  d'inobservation  des
prescriptions applicables en vertu du présent code aux installations, ouvrages, travaux, aménagements, opérations,
objets, dispositifs et activités, l’autorité administrative compétente met en demeure, la personne à laquelle incombe
l'obligation d'y satisfaire dans un délai qu'elle détermine ;

CONSIDÉRANT que l’article 2.1.4 de l’arrêté préfectoral d’enregistrement n°2014-197-0018 du 16 juillet 2014
dispose « L’exploitant doit transmettre sous 6 mois un plan de modernisation des systèmes de désenfumage pour les
locaux à risque, afin de respecter sur 2 ans les prescriptions applicables » ;

CONSIDÉRANT que l’article 2.1.5 de l’arrêté préfectoral d’enregistrement n°2014-197-0018 du 16 juillet 2014
dispose : « Dans les 18 mois après notification de l’arrêté, l’exploitant complétera son dispositif en installant une
détection automatique d’incendie et  une centrale d’alarme reliée à une ligne téléphonique,  afin de prévenir le
personnel d’astreinte […] Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et des
tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. » ;

CONSIDÉRANT que l’article 2.1.6 de l’arrêté préfectoral d’enregistrement n°2014-197-0018 du 16 juillet 2014
dispose « Dans les 6 mois après la notification de l'arrêté, les mesures seront proposées pour recueillir l’ensemble
des  eaux  et  écoulements  susceptibles  d’être  pollués  lors  d’un  sinistre,  y  compris  les  eaux  utilisées  lors  d’un
incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des
cours d’eau ou du milieu naturel. Le délai de réalisation sera communiqué auprès de l’inspection des installations
classées. […] Des mesures complémentaires aux éléments contenus dans le dossier seront prises dans les 6 mois
après notification de l'arrêté, pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors
d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de
prévenir toute pollution des sols. Elles seront transmises à l'inspection des installations classées. »

CONSIDÉRANT que l’article 31 de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2220 susvisé dispose
« Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points de
mesure  (débit,  température,  concentration  en  polluants…)  […]  Ces  points  sont  aménagés  de  manière  à  être
aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être
prises  pour  faciliter  l'intervention  d'organismes  extérieurs  à  la  demande  de  l'inspection  des  installations
classées ; » ;

CONSIDÉRANT que lors de la visite du 25 mai 2021 l’inspecteur de l’environnement a constaté que l’exploitant
ne respecte par ces dispositions :

• article 2.1.4 de l’arrêté préfectoral d’enregistrement n°2014-197-0018 du 16 juillet 2014   : l’exploitant n’a
pas transmis de plan de modernisation des systèmes de désenfumage ;

• article 2.1.5 de l’arrêté préfectoral d’enregistrement n°2014-197-0018 du 16 juillet 2014   : le système de
détection automatique n’a pas complètement été mis en place 18 mois après notification et les travaux sont
toujours en cours. De plus, aucune vérification de maintenance et de tests n’a été effectuée sur la partie de
dispositif déjà mise en place ; 

• article    2.1.6 de l’arrêté préfectoral d’enregistrement n°2014-197-0018 du 16 juillet 2014   : l’exploitant n’a
transmis aucun élément à l’inspection proposant des mesures permettant de recueillir l’ensemble des eaux et
écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un sinistre et aucune mesure complémentaire aux éléments
contenus dans le dossier n’a été prise dans cet objectif de récupération ou de traitement des eaux ;

• article 31 de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux  
installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2220 susvisé : un des deux
points de rejets des eaux usées n’est pas accessible et le point de prélèvement visualisé lors de l’inspection
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ne permet pas de mesurer de débit puisqu’il s’agit d’une fosse dans laquelle l’exploitant prélève les eaux
usées à l’aide d’une louche.

CONSIDÉRANT que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions de l’article L. 171-8 I
du code de l’environnement en mettant en demeure la société PLANETE PAIN de respecter les prescriptions de : 

• l’article  2.1.4  de  l’arrêté  préfectoral  d’enregistrement  n°2014-197-0018  du  16  juillet  2014  portant  sur
l’établissement d’un plan de modernisation des systèmes de désenfumage ; 

• l’article 2.1.5 : de l’arrêté préfectoral d’enregistrement n°2014-197-0018 du 16 juillet 2014 portant sur la
mise en place du système de détection automatique incendie et la vérification semestrielle de ce dispositif  ; 

• l’article 2.1.6 de l’arrêté préfectoral d’enregistrement n°2014-197-0018 du 16 juillet 2014 portant sur les
mesures prises pour recueillir les eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un sinistre ; 

• l’article 31 de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2220 susvisé portant sur les
points de prélèvement des eaux usées.

CONSIDÉRANT que les  manquements  liés  à  la mise  en place complète  du système de détection incendie,  à
l’absence de vérification de maintenance de ce système et à l’absence de plan de modernisation du système de
désenfumage menace de porter atteinte aux intérêts protégés visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement
dans la mesure où les mesures préventives face au risque incendie ne sont pas mises en place de manière complète
au regard des exigences réglementaires ;

CONSIDÉRANT que les manquements liés à l’absence de mesure prise pour recueillir les eaux susceptibles d’être
polluées en cas d’incendie menace de porter  atteinte aux intérêts protégés visés à l'article L.  511-1 du code de
l'environnement  dans  la  mesure  où  la  configuration  du  site  fait  que  la  cour  arrière  est  en  pente  orientée  vers
l’extérieur du site, ce qui, en cas de sinistre, ferait ruisseler les éventuelles eaux d’extinction vers le milieu par un
petit cours d’eau qui se jette ensuite dans le ruisseau de Sobant ;

CONSIDÉRANT que  l’exploitant  prévoit  de  finaliser  les  travaux  de  mise  en  place  du  système  de  détection
automatique incendie fin 2022 ; 

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1 – OBJET

La société PLANETE PAIN exploitant une installation de production agroalimentaire sise Z.A. des Belles ouvrières
sur la commune de Saint-Vit est mise en demeure de respecter :

• dans un délai  de 3 mois  à compter de la  notification du présent  arrêté ,  les  dispositions  prévues à
l’article 2.1.4 de l’arrêté préfectoral d’enregistrement n°2014-197-0018 du 16 juillet 2014 en transmettant
un plan de modernisation des systèmes de désenfumage permettant de respecter les prescriptions applicables
à ces systèmes ;

• dans un délai de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté,  les dispositions prévues à
l’article 2.1.5 de l’arrêté préfectoral d’enregistrement n°2014-197-0018 du 16 juillet 2014 portant sur la
mise en place du système de détection automatique incendie en finalisant les travaux d’installation de ce
dispositif ; 

• dans un délai  de 3 mois  à compter de la  notification du présent  arrêté ,  les  dispositions  prévues à
l’article 2.1.5 de l’arrêté préfectoral d’enregistrement n°2014-197-0018 du 16 juillet 2014 portant sur la
vérification de maintenance et de test à fréquence semestrielle en réalisant une vérification des dispositifs
déjà mis en place ; 
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• dans un délai  de 3 mois  à compter de la  notification du présent  arrêté ,  les  dispositions  prévues à
l’article 2.1.6 de l’arrêté préfectoral d’enregistrement n°2014-197-0018 du 16 juillet 2014 en transmettant à
l’inspection  une  proposition  de  mesures  permettant  de  recueillir  l’ensemble  des  eaux  et  écoulements
susceptibles d’être pollués lors d’un sinistre ;

• dans un délai de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté,  les dispositions prévues à
l’article 2.1.6 de l’arrêté préfectoral d’enregistrement n°2014-197-0018 du 16 juillet 2014 en mettant en
place les mesures complémentaires aux éléments contenus dans le dossier pour recueillir l’ensemble des
eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un
incendie ;

• dans un délai de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté,  les dispositions prévues à
l’article 31 de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2220 en aménageant les points
de rejets des eaux usées de manière ce qu’ils soient aisément accessibles et à ce qu’ils puissent permettre
des mesures de débit. 

ARTICLE 2 – SANCTIONS

Dans le cas où il n’aurait pas été déféré à la mise en demeure à l'expiration du délai imparti, et indépendamment des
poursuites pénales qui  pourraient  être engagées, l'autorité administrative peut  arrêter  une ou plusieurs sanctions
prévues au II de l’article L. 171-8 du code de l’environnement.

A  ARTICLE 3     :   NOTIFICATION ET PUBLICITE

Conformément à l’article R.171-1 du code de l’environnement, le présent arrêté est publié sur le site internet de la
préfecture pendant une durée minimale de deux mois.

Le présent arrêté est notifié à la société PLANETE PAIN.

ARTICLE     4   – VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un contentieux
de pleine juridiction. Elle peut être déférée au Tribunal Administratif de Besançon dans les délais prévus à l’article
R. 421-1 du code de justice administrative, à savoir dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la
publication du présent arrêté.

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens accessible par le
site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE   5   – EXÉCUTION

M. le Secrétaire Général de la Préfecture  du Doubs, M. le Maire de la commune de  Saint Vit, M. le Directeur
Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  de  Bourgogne-Franche-Comté  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution des dispositions du présent arrêté dont une copie leur sera adressée.

Fait à Besançon, le 26 août 2021

Le préfet,
Par délégation,

Pour le Directeur Régional,
La Directrice Adjointe,

Marie RENNE
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté n°
Transport de corps

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la section 2 du Chapitre III du Titre I du Livre II du Code Général des Collectivités Territoriales
relative aux soins de conservation et de transport de corps et notamment les articles R 2213-21 à
R 2213-27 ;

VU le décret n° 76-435 du 18 mai 1976 modifiant le décret n° 50-50 du 31 décembre 1941 codifiant
les textes relatifs aux opérations d'inhumation, d'exhumation, d'incinération et de transport de corps ;

VU le  décret  du  23  juin  2021  portant  nomination  du  préfet  du  Doubs  -  M.  COLOMBET (Jean-
François). ;

VU l'arrêté n°25-2021-07-12-00021 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à M. Jerôme
RUPT directeur des sécurités ;

VU la  demande  en  date  du  30  août  2021,  présentée  par  la  société  des  Pompes  Funèbres
Musulmanes de Franche-Comté, 6 rue de l’Epitaphe 25000 BESANÇON, afin d’effectuer le transport
de  BESANÇON  (France)  à EL ALIA BIZERTE  (Tunisie),  via  les  aéroports  de  LYON-SAINT-
EXUPÉRY (France) et de TUNIS (Tunisie) du corps de Monsieur Mehrez HABIB,  né le 1er juin
1987 à Besançon (France) et décédé le 28 août 2021 à BESANÇON (France), pour y être inhumé ;

Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article  1er     :  M.  le  Directeur  de  la  société  Pompes  Funèbres  Musulmanes  de  Franche-Comté,
6 rue de l’Epitaphe à BESANÇON (France) est autorisé à effectuer le transport  de BESANÇON,
(France) à EL ALIA BIZERTE (Tunisie), via les aéroports de LYON-SAINT-EXUPÉRY (France) et
de  TUNIS  (Tunisie)  du  corps  de  Monsieur  Mehrez  HABIB,  né  le  1er juin  1987  à  Besançon
(France) et décédé le 28 août 2021 à BESANÇON (France), pour y être inhumé.

Article 2 : Mme la Maire de Besançon et Mme. la Directrice de Cabinet du Préfet du Doubs sont
chargés chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera visé à la mise en
bière et au départ; Il devra également veiller à l’application de toutes les mesures prescrites par les
articles R 2213-21 à R 2213-27 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Article 3 : Copie du présent arrêté sera transmise au : 
 Maire de Besançon
 Directeur départemental de la sécurité publique
 Directeur régional des douanes à Besançon.

Besançon, le 30 août 2021
Pour le Préfet, par délégation
Le Chef du pôle polices administratives

Rémy PAQUIER

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 92
Mél : isabelle.fournier@doubs.gouv.fr
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Arrêté de réquisition

Agence régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté

SANTE

PORTANT REQUISITION D’UN MASSEUR KINESITHERAPEUTE HOSPITALIERE POUR

ASSURER UN SERVICE JUSTIFIE PAR LA NATURE DE LA SITUATION SANITAIRE DANS LE

CADRE DE L’EPISODE DE SARS-CoV-2 : SECTEUR DE LA GUADELOUPE.

Le Préfet,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-8, L. 3131-15, L. 3131-16 et L. 4131-

2-1 ; 

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 modifiée relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire,

ensemble la décision n° 2021-819 DC du 31 mai 2021 du Conseil constitutionnel ;

Vu la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire, ensemble la décision

n° 2021-824 DC du 5 août 2021 du Conseil constitutionnel ;

Vu le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la

gestion de la sortie de crise sanitaire ;

Vu les  décrets  n°  2021-931 du 13 juillet  2021 et  n° 2021-990 du 28 juillet  2021 déclarant  l’état

d’urgence sanitaire dans certains territoires de la République ;

Vu l’arrêté du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la

sortie de crise sanitaire :

Vu l’avis du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ;

Considérant  que  la  situation  sanitaire  en  Guadeloupe  est  caractérisée  par  une  circulation

particulièrement active du virus SARS-CoV-2, avec un taux d’incidence supérieur à 1 000 cas pour

100 000 habitants ; que l’augmentation significative et rapide du nombre d’hospitalisations liées à la

covid-19, y compris en soins critiques, est susceptible de conduire à très court terme à la saturation des

capacités hospitalières de ce territoire, dont la couverture vaccinale est nettement inférieure à celle du

reste du territoire national, et justifie d’ores et déjà l’évacuation sanitaire de patients vers d’autres

collectivités ; 

Considérant qu’en application des articles L. 3131-8 et L. 3131-15 du code de la santé publique et de

l’article  48 du décret  du 1er  juin 2021 susvisé,  le  représentant  de l’Etat  dans le  département  est

habilité, si l’afflux de patients ou de victimes ou la situation sanitaire le justifie, à ordonner, par des

mesures  générales  ou  individuelles,  la  réquisition  de  tout  professionnel  de  santé  nécessaire  au

fonctionnement des établissements de santé ou médico-sociaux ; 
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Considérant  que  la  situation sanitaire  et  l’afflux de patients  en Guadeloupe  rendent  nécessaire  la

réquisition de personnels de santé pour assurer la continuité des soins et garantir le fonctionnement des

établissements de santé et médico-sociaux dans ce territoire,

ARRETE :

Article 1 : Monsieur Maxime LAMBERT, demeurant au 21 rue de Berne 25230 SELONCOURT, est

réquisitionné le 16 août 2021 de 0 heure jusqu’au 30 août 2021 à 24 heures afin d’assurer la continuité

des soins pour faire face à la situation sanitaire dans le secteur de la Guadeloupe.

Article 2 : La présente réquisition donne lieu à une indemnisation.

Article 3 : En application de l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, le fait de ne pas respecter

les mesures de réquisition prescrites par le présent arrêté est puni de six mois d’emprisonnement et de

10 000 euros d’amende.

Article 4 : le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification :

- soit d’un recours gracieux auprès du préfet du Doubs 

- soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Dijon 

Article  5 :  Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Doubs,  Monsieur  le  Directeur  de

Cabinet du Préfet et Monsieur le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-

Franche-Comté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le 27/08/2021

Le Préfet de Guadeloupe Le Préfet du Doubs

2
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Arrêté de réquisition 

 
Agence régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Arrêté n°  
 

SANTE 
 

PORTANT REQUISITION D’UNE AIDE-SOIGNANTE HOSPITALIERE POUR ASSURER UN 
SERVICE JUSTIFIE PAR LA NATURE DE LA SITUATION SANITAIRE DANS LE CADRE DE 

L’EPISODE DE SARS-CoV-2 : SECTEUR DE GUADELOUPE 

Le Préfet,  

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ; 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-8, L. 3131-15, L. 3131-16 et L. 4131-
2-1 ;  

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 modifiée relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire, 
ensemble la décision n° 2021-819 DC du 31 mai 2021 du Conseil constitutionnel ; 

Vu la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire, ensemble la décision 
n° 2021-824 DC du 5 août 2021 du Conseil constitutionnel ; 

Vu le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la 
gestion de la sortie de crise sanitaire ; 

Vu les décrets n° 2021-931 du 13 juillet 2021 et n° 2021-990 du 28 juillet 2021 déclarant l’état d’urgence 
sanitaire dans certains territoires de la République ; 

Vu l’arrêté du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la 
sortie de crise sanitaire : 

Vu l’avis du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

Considérant que la situation sanitaire en Guadeloupe est caractérisée par une circulation 
particulièrement active du virus SARS-CoV-2, avec un taux d’incidence supérieur à 1 000 cas pour 
100 000 habitants ; que l’augmentation significative et rapide du nombre d’hospitalisations liées à la 
covid-19, y compris en soins critiques, est susceptible de conduire à très court terme à la saturation des 
capacités hospitalières de ce territoire, dont la couverture vaccinale est nettement inférieure à celle du 
reste du territoire national, et justifie d’ores et déjà l’évacuation sanitaire de patients vers d’autres 
collectivités ;  

Considérant qu’en application des articles L. 3131-8 et L. 3131-15 du code de la santé publique et de 
l’article 48 du décret du 1er juin 2021 susvisé, le représentant de l’Etat dans le département est habilité, 
si l’afflux de patients ou de victimes ou la situation sanitaire le justifie, à ordonner, par des mesures 
générales ou individuelles, la réquisition de tout professionnel de santé nécessaire au fonctionnement 
des établissements de santé ou médico-sociaux ;  
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Considérant que la situation sanitaire et l’afflux de patients en Guadeloupe rendent nécessaire la 
réquisition de personnels de santé pour assurer la continuité des soins et garantir le fonctionnement des 
établissements de santé et médico-sociaux dans ce territoire, 

 

ARRETE : 

Article 1 : Madame Nathalie CHARTON, demeurant au 2 bis route de Quingey 25320 VORGES-LES-
PINS, est réquisitionnée le 27 août 2021 de 0 heure jusqu’au 12 septembre 2021 à 24 heures afin 
d’assurer la continuité des soins pour faire face à la situation sanitaire dans le secteur de Guadeloupe. 

Article 2 : La présente réquisition donne lieu à une indemnisation. 

Article 3 : En application de l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, le fait de ne pas respecter 
les mesures de réquisition prescrites par le présent arrêté est puni de six mois d’emprisonnement et de 
10 000 euros d’amende. 

Article 4 : le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification : 
- soit d’un recours gracieux auprès du préfet du Doubs  
- soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Dijon  

Article 5 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, Monsieur le Directeur de Cabinet 
du Préfet et Monsieur le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-
Comté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 27/08/2021 
 
Le Préfet de Guadeloupe     Le Préfet du Doubs 
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Préfecture du Doubs

25-2021-08-28-00002

Arrêté portant réquisition d'une aide soignante

dans le cadre de l'épsidode du SARS secteur

Guadeloupe  MAROTEAUX MILA AS 25-converti
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Arrêté de réquisition 

 
Agence régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

 
SANTE 

 
PORTANT REQUISITION D’UNE AIDE SOIGNANTE POUR ASSURER UN SERVICE 
JUSTIFIE PAR LA NATURE DE LA SITUATION SANITAIRE DANS LE CADRE DE 

L’EPISODE DE SARS-CoV-2 : SECTEUR DE LA GUADELOUPE. 

Le Préfet,  

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ; 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-8, L. 3131-15, L. 3131-16 et L. 4131-
2-1 ;  

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 modifiée relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire, 
ensemble la décision n° 2021-819 DC du 31 mai 2021 du Conseil constitutionnel ; 

Vu la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire, ensemble la décision 
n° 2021-824 DC du 5 août 2021 du Conseil constitutionnel ; 

Vu le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la 
gestion de la sortie de crise sanitaire ; 

Vu les décrets n° 2021-931 du 13 juillet 2021 et n° 2021-990 du 28 juillet 2021 déclarant l’état d’urgence 
sanitaire dans certains territoires de la République ; 

Vu l’arrêté du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la 
sortie de crise sanitaire : 

Vu l’avis du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

Considérant que la situation sanitaire en Guadeloupe est caractérisée par une circulation particulièrement 
active du virus SARS-CoV-2, avec un taux d’incidence supérieur à 1 000 cas pour 100 000 habitants ; 
que l’augmentation significative et rapide du nombre d’hospitalisations liées à la covid-19, y compris 
en soins critiques, est susceptible de conduire à très court terme à la saturation des capacités hospitalières 
de ce territoire, dont la couverture vaccinale est nettement inférieure à celle du reste du territoire 
national, et justifie d’ores et déjà l’évacuation sanitaire de patients vers d’autres collectivités ;  

Considérant qu’en application des articles L. 3131-8 et L. 3131-15 du code de la santé publique et de 
l’article 48 du décret du 1er juin 2021 susvisé, le représentant de l’Etat dans le département est habilité, 
si l’afflux de patients ou de victimes ou la situation sanitaire le justifie, à ordonner, par des mesures 
générales ou individuelles, la réquisition de tout professionnel de santé nécessaire au fonctionnement 
des établissements de santé ou médico-sociaux ;  

Considérant que la situation sanitaire et l’afflux de patients en Guadeloupe rendent nécessaire la 
réquisition de personnels de santé pour assurer la continuité des soins et garantir le fonctionnement des 
établissements de santé et médico-sociaux dans ce territoire, 
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ARRETE : 

Article 1 : Madame Mila MAROTEAUX, demeurant au 21 rue de Berne 25230 SELONCOURT, est 
réquisitionnée le 16 août 2021 de 0 heure jusqu’au 30 août 2021 à 24 heures afin d’assurer la continuité 
des soins pour faire face à la situation sanitaire dans le secteur de la Guadeloupe. 

 
Article 2 : La présente réquisition donne lieu à une indemnisation. 

 

Article 3 : En application de l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, le fait de ne pas respecter 
les mesures de réquisition prescrites par le présent arrêté est puni de six mois d’emprisonnement et de 
10 000 euros d’amende. 

Article 4 : le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification : 
- soit d’un recours gracieux auprès du préfet du Doubs  
- soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Dijon  

Article 5 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, Monsieur le Directeur de Cabinet 
du Préfet et Monsieur le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-
Comté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
Le 27/08/2021 

 
Le Préfet de Guadeloupe     Le Préfet du Doubs 
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Préfecture du Doubs

25-2021-08-28-00003

Arrêté portant réquisition d'une infirmière dans

le cadre de l'épisode SARS secteur Guadeloupe  

VAIRAC DE LARRARD Sophie IDE 25
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Arrêté de réquisition 

 
Agence régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Arrêté n°  
 

SANTE 
 

PORTANT REQUISITION D’UNE INFIRMIERE HOSPITALIERE POUR ASSURER UN 
SERVICE JUSTIFIE PAR LA NATURE DE LA SITUATION SANITAIRE DANS LE CADRE DE 

L’EPISODE DE SARS-CoV-2 : SECTEUR DE LA GUADELOUPE. 

Le Préfet,  

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ; 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-8, L. 3131-15, L. 3131-16 et L. 4131-
2-1 ;  

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 modifiée relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire, 
ensemble la décision n° 2021-819 DC du 31 mai 2021 du Conseil constitutionnel ; 

Vu la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire, ensemble la décision 
n° 2021-824 DC du 5 août 2021 du Conseil constitutionnel ; 

Vu le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la 
gestion de la sortie de crise sanitaire ; 

Vu les décrets n° 2021-931 du 13 juillet 2021 et n° 2021-990 du 28 juillet 2021 déclarant l’état d’urgence 
sanitaire dans certains territoires de la République ; 

Vu l’arrêté du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la 
sortie de crise sanitaire : 

Vu l’avis du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

Considérant que la situation sanitaire en Guadeloupe est caractérisée par une circulation particulièrement 
active du virus SARS-CoV-2, avec un taux d’incidence supérieur à 1 000 cas pour 100 000 habitants ; 
que l’augmentation significative et rapide du nombre d’hospitalisations liées à la covid-19, y compris 
en soins critiques, est susceptible de conduire à très court terme à la saturation des capacités hospitalières 
de ce territoire, dont la couverture vaccinale est nettement inférieure à celle du reste du territoire 
national, et justifie d’ores et déjà l’évacuation sanitaire de patients vers d’autres collectivités ;  

Considérant qu’en application des articles L. 3131-8 et L. 3131-15 du code de la santé publique et de 
l’article 48 du décret du 1er juin 2021 susvisé, le représentant de l’Etat dans le département est habilité, 
si l’afflux de patients ou de victimes ou la situation sanitaire le justifie, à ordonner, par des mesures 
générales ou individuelles, la réquisition de tout professionnel de santé nécessaire au fonctionnement 
des établissements de santé ou médico-sociaux ;  
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Considérant que la situation sanitaire et l’afflux de patients en Guadeloupe rendent nécessaire la 
réquisition de personnels de santé pour assurer la continuité des soins et garantir le fonctionnement des 
établissements de santé et médico-sociaux dans ce territoire, 

 

ARRETE : 

Article 1 : Madame Sophie VAIRAC DE LARRARD, demeurant au 6, rue Lucie Aubrac – 
25000 BESANCON, est réquisitionnée le 27 août 2021 de 0 heure jusqu’au 12 septembre 2021 à 
24 heures afin d’assurer la continuité des soins pour faire face à la situation sanitaire dans le secteur de 
la Guadeloupe. 

 
Article 2 : La présente réquisition donne lieu à une indemnisation. 

 

Article 3 : En application de l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, le fait de ne pas respecter 
les mesures de réquisition prescrites par le présent arrêté est puni de six mois d’emprisonnement et de 
10 000 euros d’amende. 

Article 4 : le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification : 
- soit d’un recours gracieux auprès du préfet du Doubs  
- soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Dijon  

Article 5 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, Monsieur le Directeur de Cabinet 
du Préfet et Monsieur le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-
Comté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
Le 27/08/2021 

 
Le Préfet de Guadeloupe     Le Préfet du Doubs 
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Préfecture du Doubs

25-2021-08-27-00006

Arrêté renouvellement agrément garde

particulier Laurent MARTIN
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
portant agrément aux missions de garde particulier

Le préfet du Doubs
Chevalier de le Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU l’article 25 de la loi du 25 juin 1906 modifiée sur les distributions d’énergie ;

VU le décret du 23 juin 2021 nommant M. Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-2021-07-12-00021 en date du 12 juillet  2021,  portant  délégation de signature à
M. Jean RICHERT, sous-préfet, directeur de cabinet

VU la commission délivrée par  M. le Directeur Régional de la Société APRR , Direction régionale
RHIN située ZAC Valentin à Besançon (25) à Monsieur Laurent MARTIN par laquelle il lui confie la
surveillance du réseau routier sur le district de Belfort-Montbéliard comprenant les départements du
Doubs (25), du Haut-Rhin (68) et du Territoire de Belfort (90);

VU l’arrêté du 6 septembre 2016 reconnaissant les compétences techniques de M. Laurent MARTIN;

VU l’arrêté 25-2016-09-06-004 du 6 septembre 2016 portant agrément aux missions de garde de la
voirie routière ;

Sur proposition du directeur de cabinet du Préfet du Doubs ,

ARRETE

Article 1  er : L’agrément de M. Laurent MARTIN, né le 16/10/1973 à Montbéliard (25) en qualité de
garde de la voirie routière pour constater les contraventions de voirie portant atteinte au domaine rou-
tier situé sur le district de Belfort-Montbéliard comprenant les départements du Doubs (25), du Haut-
Rhin (68) et du Territoire de Belfort (90), est renouvelé.

Article 2     : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 96
Mél : armelle.courty  @doubs.gouv.fr 1/2
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Article 3     : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Laurent MARTIN doit être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la de-
mande.

Article 4     : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de
fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte des
droits du commettant.

Article 5 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui
sera notifié à M. Laurent MARTIN, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes     admi-
nistratifs.

Besançon, le 

Pour le préfet et par délégation

Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
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